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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne un élément de
connexion électrique conforme au préambule de la re-
vendication 1.
[0002] Elle concerne également un procédé utilisé
pour fabriquer un tel élément de connexion électrique.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] On connait de tels éléments de connexion tels
que décrit en introduction, par exemple pour les prises
électriques.
[0004] Le rôle d’un tel élément de connexion est de
transporter le courant entre les fils électriques du réseau
électrique et la fiche électrique appartenant à un appa-
reillage électrique qui est enfichée dans cet élément de
connexion. L’élément de connexion comprend à cet effet
une partie adaptée à accueillir un fil électrique issu du
mur et une alvéole de réception adaptée à accueillir la
broche de la fiche électrique pour les mettre en contact
électrique.
[0005] Un tel élément de connexion électrique doit être
conforme à certaines normes.
[0006] Par exemple, les normes internationales impo-
sent que l’augmentation de température d’une prise élec-
trique due à son échauffement en fonctionnement reste
inférieure à une valeur seuil d’échauffement fixée en
fonction de l’intensité nominale de la prise électrique.
[0007] Une solution pour réduire l’échauffement de
l’élément de connexion est de réaliser le corps de l’élé-
ment de connexion dans un matériau présentant une ré-
sistance électrique aussi faible que possible, ce corps
étant entièrement recouvert d’un revêtement limitant la
résistance de contact avec l’âme dénudée du fil électri-
que. En effet, l’échauffement de l’élément de connexion
augmente avec la résistance électrique introduite par ce-
lui-ci dans le circuit électrique.
[0008] La résistance électrique de l’élément de con-
nexion est liée à différents paramètres, notamment à la
résistance volumique du matériau (liée à sa conductivité)
et à la résistance de contact entre l’âme dénudée du fil
électrique et l’élément de connexion. Le corps est habi-
tuellement réalisé en laiton brut. Il est également connu
de réaliser celui-ci entièrement dans du laiton revêtu de
matériaux comme l’étain, l’argent ou l’or. Cela permet
d’avoir une résistance de contact avec l’âme dénudée
d’un fil électrique inférieure à la résistance de contact
entre le laiton brut et l’âme dénudée du fil électrique.
Cependant, le coût d’un tel laiton revêtu est élevé.
[0009] Un exemple d’élément de connexion est par
exemple décrit dans le document EP1353407.

OBJET DE L’INVENTION

[0010] Dans ce contexte, la présente invention propo-
se un élément de connexion dans lequel l’échauffement
lors de la connexion électrique d’un fil électrique est réduit
tout en limitant les coûts.
[0011] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un élément de connexion électrique conforme à la
revendication 1.
[0012] Grâce à l’élément de connexion selon l’inven-
tion, il est possible de limiter l’échauffement du corps de
cet élément de connexion lors du passage du courant
électrique en réduisant la résistance de contact entre
l’âme dénudée du fil électrique et le corps, tout en limitant
les coûts de fabrication de l’élément de connexion. Cela
est réalisé grâce à un élément de contact réalisé dans
un matériau présentant une résistance de contact avec
l’âme dénudée du fil électrique inférieure à celle du ma-
tériau dans lequel est réalisé le reste de l’élément de
connexion et disposé à l’intérieur de l’élément de con-
nexion.
[0013] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’élément de connexion conforme à l’in-
vention sont énoncées aux revendications 2 à 8.
[0014] En variante, il est prévu au moins deux élé-
ments de contact réalisés dans le deuxième matériau et
ladite lame ressort est adaptée à plaquer l’âme dénudée
du fil électrique contre les deux éléments de contact si-
multanément.
[0015] L’invention concerne également un appareilla-
ge électrique conforme à l’une des revendications 9 et 10.
[0016] En particulier, cet appareillage électrique cons-
titue une prise de courant pour la connexion électrique
dudit fil électrique et d’une broche de connexion appar-
tenant à un autre appareillage électrique.
[0017] L’invention concerne finalement un procédé de
fabrication d’un élément de connexion électrique tel que
décrit précédemment, conforme à l’une des revendica-
tions 11 à 13.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0018] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0019] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
arrière d’un premier exemple de réalisation de l’élé-
ment de connexion électrique selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
arrière du corps de l’élément de connexion électrique
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
arrière de la lame ressort de l’élément de connexion
électrique de la figure 1,
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- la figure 4 est une vue arrière de l’élément de con-
nexion de la figure 1,

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
avant de l’élément de connexion électrique de la fi-
gure 1,

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
avant du corps de l’élément de connexion électrique
de la figure 5,

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
avant de la lame ressort de l’élément de connexion
électrique de la figure 5,

- la figure 8 est une vue schématique de dessus de
l’élément de connexion électrique de la figure 1,

- la figure 9 est une vue schématique de dessus du
corps de l’élément de connexion électrique de la fi-
gure 8,

- la figure 10 est une vue schématique de dessus de
la lame ressort de l’élément de connexion électrique
de la figure 8,

- la figure 11 est une vue schématique de profil de
l’élément de connexion électrique de la figure 1,

- la figure 12 est une vue schématique de profil de la
lame ressort de l’élément de connexion de la figure
11,

- la figure 13 est une vue schématique éclatée en pers-
pective avant de l’élément de connexion électrique
de la figure 5,

- la figure 14 est une vue schématique éclatée en pers-
pective arrière de l’élément de connexion électrique
de la figure 1,

- la figure 15 est une vue schématique en coupe selon
le plan P1 de la figure 8,

- la figure 16 est une vue schématique en coupe, si-
milaire à celle de la figure 15, avec l’âme dénudée
d’un fil électrique insérée dans l’élément de con-
nexion,

- la figure 17 est une vue schématique en perspective
arrière d’un deuxième exemple de réalisation de
l’élément de connexion électrique selon l’invention,

- la figure 18 est une vue schématique en coupe si-
milaire à celle de la figure 16 pour le deuxième exem-
ple de réalisation.

[0020] Sur les deux modes de réalisation représentés,
les éléments identiques ou correspondants seront réfé-
rencés par les mêmes signes.
[0021] Sur les figures 1 à 16, d’une part, et 17 à 18,
d’autre part, on a représenté un deux exemples de réa-
lisation de l’élément de connexion 1 selon l’invention.
[0022] L’élément de connexion 1 selon l’invention est
destiné à être intégré à un appareillage électrique, par
exemple à une prise de courant.
[0023] L’appareillage électrique selon l’invention com-
prend au moins un élément de connexion pour la con-
nexion électrique d’un fil électrique.
[0024] En particulier, cet appareillage électrique cons-
titue une prise de courant pour la connexion électrique
dudit fil électrique et d’une broche de connexion appar-

tenant à un autre appareillage électrique.
[0025] Il autorise le transport du courant électrique en-
tre les fils électriques de cet appareillage, par exemple
les fils électriques du réseau électrique connectés à la
prise de courant, et une broche de connexion enfichée
dans cet appareillage électrique, appartenant par exem-
ple à une fiche électrique d’un autre appareillage électri-
que.
[0026] Cet élément de connexion 1 comprend à cet
effet un corps 100 conducteur comprenant un logement
110 adapté à accueillir au moins une âme dénudée 4
d’un fil électrique 2 (figure 16 et 18) et une alvéole 120
adaptée à accueillir la broche de connexion de la fiche
électrique (non représentée) pour mettre en contact élec-
trique le fil électrique avec la broche de connexion.
[0027] L’élément de connexion 1 comprend en outre
une lame ressort 200 adaptée d’une part à serrer le fil
électrique 2 introduit dans le logement 110 contre une
paroi de base 103 de ce logement 110, et d’autre part,
à serrer la broche de connexion introduite dans l’alvéole
de connexion 120 (figures 1, 5, 8, 11, 13, 14, 15, 16, 17
et 18).
[0028] Le fil électrique 2 comporte plus précisément
une âme dénudée 4 enveloppée d’une gaine isolante 3
(figures 16 et 18).
[0029] Plus précisément, ici, la lame ressort 200 est
adaptée à plaquer l’âme dénudée 4 dénudée du fil con-
ducteur 2 insérée dans le logement 110 contre la paroi
de base 103 (figures 16 et 18) de ce logement 110 et est
adaptée à plaquer au moins une paroi de l’alvéole de
connexion 120 contre la broche de connexion, lorsque
celle-ci est introduite dans ladite alvéole de connexion
120.
[0030] L’élément de connexion 1 s’étend globalement
selon un axe longitudinal X1 orthogonal à une direction
d’insertion I de la broche de connexion dans l’alvéole
120. La direction d’insertion I correspond à l’axe longitu-
dinal de l’alvéole 120 de réception (figures 1, 5, 8, 13,14
et 17).
[0031] Le corps 100 de l’élément de connexion 1 est
plus particulièrement représenté sur les figures 1, 2, 4,
5, 6, 8, 9, 11, 13, 14 et 17.
[0032] Le corps 100 est réalisé dans un premier ma-
tériau présentant une première conductivité électrique
satisfaisante pour conduire le courant électrique entre la
broche de connexion et le fil électrique 2.
[0033] Il s’agit par exemple d’un métal conducteur, par
exemple du cuivre ou un alliage contenant du cuivre.
[0034] Le corps 100 est ici formé d’un feuillard métal-
lique replié.
[0035] Ce corps 100 comporte ici deux ailes latérales
101, 102 qui s’étendent à partir de la paroi de base 103,
globalement selon l’axe longitudinal X1.
[0036] La paroi de base 103 est sensiblement plane
et s’étend perpendiculairement à l’axe longitudinal X1 de
l’élément de connexion 1 (figures 8,9 et 17).
[0037] Chaque aile latérale 101, 102 forme, successi-
vement à partir de la paroi de base 103, une paroi latérale
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111, 112 principale du logement 110, une partie intermé-
diaire 121, 122 courbée vers l’intérieur de l’élément de
connexion 1 et une paroi cambrée 123, 124 vers l’exté-
rieur de l’élément de connexion, qui délimite partielle-
ment l’alvéole 120 (figures 1, 2, 5, 6, 8, 9, 13, 14 et 17).
[0038] Les parois latérales 111, 112 du logement 110,
définies par les deux ailes latérales 101, 102, sont planes
et s’étendent à angle droit à partir de la paroi de base 103.
[0039] Cette paroi de base 103 forme alors une troi-
sième paroi latérale du logement 110 (figures 1, 2, 4, 5,
8, 9 et 17).
[0040] Le logement 110 de l’élément de connexion 1
présente alors une forme globalement parallélépipédi-
que délimitée par les deux parois latérales 111, 112 prin-
cipales, la paroi de base 103 et lesdites parties intermé-
diaires 121, 122 des ailes latérales 101, 102 (figures 1,
2, 5, 6, 8, 9, 13, 14 et 17).
[0041] Ce logement 110 est ainsi pratiquement fermé
sur quatre faces par lesdites parois latérales 111, 112,
103 et lesdites parties intermédiaires 121, 122 des ailes
latérales 101, 102.
[0042] Il est complètement ouvert sur deux faces op-
posées.
[0043] Le logement 110 constitue ainsi un espace d’in-
sertion du fil électrique dans l’élément de connexion 100,
qui s’étend ici selon une direction E1 parallèle à la direc-
tion d’insertion I de la broche de connexion dans l’alvéole
(figures 2, 6, 9 et 11).
[0044] La direction E1 d’insertion du fil électrique est
donc ici orthogonale à l’axe longitudinal X1 de l’élément
de connexion 1.
[0045] Le logement 110 est ouvert le long de cette di-
rection E1.
[0046] En outre, la paroi de base 103 du logement 110
possède un crevé 105, formant deux murets 106 qui
s’élèvent à partir de la face interne de cette paroi de base
103, parallèlement aux parois latérales 111, 112 du lo-
gement 110 (figures 5, 6, 8 9 et 17), vers l’intérieur du
logement 110.
[0047] Ces murets 106 s’étendent longitudinalement
selon la direction E1 d’insertion du fil électrique dans le
logement, sur une grande partie de la hauteur du loge-
ment 110 (figures 1, 2, 5, 6, 8, 9, 13, 14 et 17).
[0048] Ainsi, chaque muret 106 délimite avec la paroi
latérale 111, 112 du logement 110 adjacente, un couloir
d’insertion 107, 108 (figure 9) de l’âme dénudée 4 du fil
électrique 2, qui guide l’introduction de l’âme dénudée 4
du fil électrique 2 dans ce logement 110.
[0049] De manière remarquable, la face interne de la
paroi de base 103 du corps 100 est en outre munie d’un
élément de contact 115 (figures 8, 9, 15, 16, 18) réalisé
dans un deuxième matériau présentant une résistance
de contact avec l’âme dénudée du fil électrique inférieure
à la résistance de contact entre le premier matériau et
cette âme dénudée du fil électrique, contre lequel ladite
lame ressort 200 est adaptée à plaquer ladite âme dé-
nudée 4 du fil conducteur 2 lorsque celle-ci est insérée
dans l’élément de connexion 1.

[0050] Ce deuxième matériau est différent du premier
matériau.
[0051] Il s’agit d’un élément de contact présentant des
dimensions faibles par rapport aux dimensions de la pa-
roi de base.
[0052] Cet élément de contact 115 présente ainsi une
étendue limitée par rapport à celle de la paroi de base
103.
[0053] Toutefois, il peut présenter différentes formes.
Il peut notamment se présenter sous la forme d’un grain
de contact ou d’une pastille, mais d’autres formes sont
également possibles, par exemple une forme de bande.
[0054] En particulier, l’élément de contact 115 peut
présenter une forme circulaire, avec un diamètre compris
entre 1 et 2 millimètres, par exemple égal à 1,5 millimètre.
Il peut également présenter toute autre forme appropriée,
avec par exemple une dimension hors-tout comprise en-
tre 1 et 2 millimètres. Les dimensions correspondantes
du logement sont ici par exemple de 8 millimètres de
large et 11 millimètres de haut le long de la direction
d’insertion E1 pour la paroi de base 103, et 7 millimètres
de long le long de l’axe longitudinal X1. La longueur totale
de l’élément de connexion le long de cet axe longitudinal
X1 est ici de 18 millimètres.
[0055] Chaque élément de contact 115 est fixé sur la
face interne de la paroi de base 103. En particulier, cha-
que élément de contact 115 est fixé dans ou sur la paroi
de base 103.
[0056] On peut également prévoir que la paroi de base
103 comporte une pluralité d’éléments de contact 115
contre lesquels la lame ressort 200 est adaptée à plaquer
simultanément ou non l’âme dénudée 4 du fil électrique 2.
[0057] Chaque élément de contact 115 est adapté à
acheminer le courant électrique depuis l’âme dénudée
du fil électrique en contact avec lui jusqu’au corps 100.
[0058] Le corps 100 est adapté à acheminer le courant
électrique depuis chaque élément de contact 115 jusqu’à
la broche de connexion enfichée dans l’alvéole 120 de
réception.
[0059] Dans le premier exemple de réalisation repré-
senté sur les figures 1 à16, comme le montrent plus par-
ticulièrement les figures 1, 2 et 4, l’élément de connexion
1 comprend ici plus précisément deux éléments de con-
tact 115.
[0060] Les éléments de contact 115 sont disposés sur
la face interne de la paroi de base 103 de telle sorte que
la lame ressort 200 plaque l’âme dénudée 4 du fil élec-
trique 2 insérée dans le logement 110 contre au moins
l’un des éléments de contact 115.
[0061] En pratique, ici, chaque élément de contact 115
est disposé dans l’un des couloirs d’insertion 107, 108
délimités entre les murets 106 et les parois latérales 111,
112 adjacentes (figures 8 et 9), à proximité de l’entrée
du logement 110.
[0062] L’entrée du logement 110 correspond à la face
ouverte du logement 110 située le plus près de la deuxiè-
me partie d’extrémité 220 de la lame ressort 200, qui
sera décrite plus en détails ultérieurement.
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[0063] En variante, l’élément de contact peut être placé
au milieu du couloir d’insertion de l’âme dénudée du fil
électrique, où à tout endroit assurant le contact électrique
entre l’élément de contact et l’âme dénudée du fil élec-
trique.
[0064] Ici, un élément de contact 115 est prévu dans
chacun des deux couloirs d’insertion 107, 108 du loge-
ment 110, et l’âme dénudée 4 du fil électrique 2 est donc
mise en contact avec l’un des deux éléments de contact
115 quel que soit le couloir d’insertion 107, 108 dans
lequel elle est introduite.
[0065] En variante, on peut prévoir une pluralité d’élé-
ments de contact dans chaque couloir d’insertion du lo-
gement.
[0066] Ainsi, dans le deuxième exemple de réalisation
représenté sur les figures 17 et 18, il est prévu deux élé-
ments de contact 115 dans chaque couloir d’insertion
107, 108 du logement 110. Ces éléments de contact sont
ici placés à proximité de l’entrée et de la sortie du loge-
ment 110. A l’exception du nombre d’éléments de contact
disposés sur la face interne de chaque couloir d’insertion,
l’élément de connexion selon le deuxième exemple de
réalisation des figures 17 et 18 est entièrement sembla-
ble à celui du premier exemple de réalisation.
[0067] L’âme dénudée est alors plaquée contre au
moins un des deux éléments de contact 115 du couloir
d’insertion 107, 108 dans lequel elle est insérée.
[0068] Le contact entre l’élément de contact et l’âme
dénudée du fil électrique est alors assuré, quel que soit
la direction selon laquelle l’âme dénudée est insérée
dans le couloir d’insertion. Lorsque l’âme dénudée du fil
électrique est insérée parallèlement à la direction E1 d’in-
sertion dans le logement 110, l’âme dénudée 4 du fil élec-
trique 2 est plaquée simultanément contre les deux élé-
ments de contact 115, ce qui contribue à réduire la ré-
sistance de contact de l’ensemble.
[0069] Il peut arriver que le fil électrique soit sollicité
dans une direction orthogonale à la direction d’insertion
E1. L’âme dénudée 4 du fil électrique peut alors se placer
dans le logement selon une direction inclinée par rapport
à la direction d’insertion E1.
[0070] Dans cette situation, la présence de deux élé-
ments de contact 115 permet d’assurer que l’âme dénu-
dée 4 du fil électrique 2 est en contact avec au moins
l’un des deux éléments de contact 115. Par exemple, si
le fil électrique est tiré du côté de l’alvéole de réception
(vers la gauche sur la figure 18), l’âme dénudée 4 du fil
électrique reste en contact avec l’élément de contact 115
disposé à proximité de la sortie du logement 110. Si le
fil électrique est tiré du côté opposé à l’alvéole de récep-
tion (vers la droite sur la figure 18), l’âme dénudée 4 du
fil électrique reste en contact avec l’élément de contact
115 disposé à proximité de l’entrée du logement 110.
[0071] Le contact entre l’élément de contact 115 et
l’âme dénudée du fil électrique s’exerce ici sur une zone
réduite de l’âme dénudée en raison des dimensions fai-
bles du ou des éléments de contact.
[0072] Ledit deuxième matériau contient de préféren-

ce de l’étain, de l’argent, de l’or ou un autre métal précieux
tel que le palladium, le rhodium ou le platine.
[0073] Il s’agit en pratique par exemple de cuivre ou
de laiton étamé, c’est-à-dire de cuivre ou de laiton brut
recouvert d’étain, d’un alliage cuivre/étain, d’étain, d’un
alliage de métaux comprenant de l’or, de l’argent ou un
autre métal précieux tel que le palladium, le rhodium ou
le platine ou d’un métal tel que le laiton recouvert d’or,
d’argent ou d’un autre métal précieux tel que le palladium,
le rhodium ou le platine.
[0074] Le cuivre ou le laiton peut être recouvert d’étain,
d’or, d’argent par exemple par une méthode de dépôt
électrolytique, de compactage, de co-laminage ou de co-
laminage avec brasure.
[0075] De manière générale, la résistance de contact
existant entre le deuxième matériau et l’âme dénudée
du fil électrique peut être mesurée par toute méthode
connue de l’Homme du métier.
[0076] Il s’agit ici de mesurer la chute de potentiel entre
l’âme dénudée du fil électrique 2 et l’élément de contact
115 réalisé dans ce deuxième matériau, donc de part et
d’autre de l’interface de contact, pour l’application d’un
courant de consigne donné. La résistance de contact est
déduite de cette mesure.
[0077] La résistance de contact peut notamment être
mesurée pour l’application d’un faible courant, de l’ordre
par exemple de 10 à 100 milliAmpères, et/ou pour l’ap-
plication du courant nominal de l’élément de connexion
1, par exemple compris entre 16 et 20 Ampères.
[0078] On comparera de préférence la résistance de
contact entre le deuxième matériau et l’âme dénudée du
fil électrique et la résistance de contact entre le premier
matériau et l’âme dénudée du fil électrique mesurées
pour une même valeur de l’intensité du courant électri-
que.
[0079] La résistance de contact peut être mesurée en
conditions de fonctionnement de l’élément de connexion,
c’est-à-dire dans l’environnement chimique et mécani-
que d’utilisation et après un certain vieillissement de l’élé-
ment de connexion. On comparera de préférence la ré-
sistance de contact entre le deuxième matériau et l’âme
dénudée du fil électrique et la résistance de contact entre
le premier matériau et l’âme dénudée du fil électrique
mesurées pour des conditions de fonctionnement simi-
laires.
[0080] La résistance de contact entre le premier ma-
tériau et l’âme dénudée du fil électrique est par exemple
mesuré dans un élément de contact similaire à celui de
l’invention, mais ne comportant aucun élément de con-
tact.
[0081] Cette résistance de contact dépend notamment
des caractéristiques de dureté, de sensibilité aux sollici-
tations mécaniques et de la résistance aux agressions
chimiques du matériau.
[0082] Par exemple, avec un deuxième matériau rela-
tivement mou comme l’étain, les oxydes pouvant se for-
mer à la surface de l’élément de contact sont fissurés
lorsque l’âme dénudée du fil électrique est plaquée con-
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tre cet élément de contact, ce qui réduit la résistance de
contact entre l’âme dénudée du fil électrique et l’élément
de contact.
[0083] Plus précisément, ici, chaque élément de con-
tact 115 appartient à un rivet 117 (voir notamment figures
13 à 16).
[0084] La paroi de base 103 est ainsi équipée de deux
rivets 117 réalisés dans ledit deuxième matériau conduc-
teur. Il s’agit ici de rivets 117 réalisés en étain.
[0085] Chaque rivet 117 est riveté sur la paroi de base
103, à travers un orifice 116 de cette paroi de base 103
(figure 14). Chaque rivet 117 comporte deux extrémités
115, 118 qui s’étendent en saillie par rapport à ladite
paroi de base 103 (figures 15, 16 et 18).
[0086] L’extrémité interne 115 du rivet 117 s’étend
alors en saillie de la paroi 103, vers l’intérieur du logement
110 (figures 15, 16 et 18), et constitue l’élément de con-
tact 115.
[0087] Cet élément de contact 115 présente alors par
exemple une épaisseur en saillie de la paroi de base 103
comprise entre 0,3 et 0,4 millimètres.
[0088] Selon une variante de réalisation non représen-
tée ici, l’élément de contact appartient à une pastille rap-
portée sur ladite face interne de la paroi de base du lo-
gement.
[0089] Cette pastille est par exemple soudée sur ladite
face interne de la paroi de base à l’endroit où fait saillie
l’extrémité interne 115 du rivet 117 dans l’exemple de
réalisation détaillé ici.
[0090] Les deux parois latérales 111, 112 du logement
110 se prolongent par les deux parties intermédiaires
121, 122 courbées qui se rapprochent l’une de l’autre,
puis par les deux parois cambrées 123, 124 qui délimitent
entre elle l’alvéole 120.
[0091] Cette alvéole 120 présente globalement la for-
me d’un manchon cylindrique dont l’axe longitudinal
s’étend selon la direction d’insertion I (figures 1, 2, 5, 6
et 17).
[0092] Les parties intermédiaires 121, 122 des ailes
latérales 101, 102 relient les bords des parois latérales
111, 112 principales aux parois cambrées 123, 124 de
l’alvéole 120.
[0093] Chaque partie intermédiaire 121, 122 com-
prend successivement, à partir de la paroi latérale 111,
112 principale correspondante, un repli 104 vers l’inté-
rieur de l’élément de connexion 1, une portion cambrée
121A, 122A vers l’extérieur, et une portion plane 121B,
122B. Les deux portions planes 121B, 122B s’étendent
parallèlement l’une à l’autre, à proximité l’une de l’autre
(figures 2, 5 et 8).
[0094] Le repli 104 présente ici un rayon de courbure
inférieur à celui de la portion cambrée 121A, 122A (figu-
res 5, 6 et 9).
[0095] Chacune des portions planes 121B, 122B est
prolongée par l’une des parois cambrées 123, 124 for-
mant partiellement l’alvéole 120. Chaque paroi cambrée
123, 124 est cambrés vers l’intérieur de l’élément de con-
nexion 1 et présente, le long de la direction d’insertion I,

une extrémité 123A, 124A qui est évasée de manière à
faciliter l’insertion de la broche de connexion dans l’al-
véole 120 (figures 1, 2, 6, 8, 9 et 17).
[0096] Notons qu’ici, l’entrée du logement 110 et l’en-
trée évasée de l’alvéole 120 sont disposées de part et
d’autre de l’élément de connexion 1, imposant un sens
d’insertion du fil électrique et de la broche de connexion
opposé.
[0097] La lame ressort 200 présente la forme repré-
sentée sur les figures 3, 7, 10 et 12 à 18. Les lames
ressort 200 des premier et deuxième exemples de réa-
lisation sont identiques.
[0098] La lame ressort 200 de l’élément de connexion
1 selon l’invention est formée d’une seule pièce, par un
ruban métallique dont une première partie d’extrémité
210 comporte une fente 210A longitudinale séparant
deux branches 211, 212 adaptées à serrer les parois
cambrées 123, 124 de l’alvéole 120 contre la broche de
connexion (non représentée) et dont une deuxième par-
tie d’extrémité 220 est adaptée à serrer l’âme dénudée
du fil conducteur inséré dans le logement 110 contre la
paroi de base 103 et l’élément de contact 115.
[0099] La première partie d’extrémité 210 présente
une extrémité libre 201 et la deuxième partie d’extrémité
220 présente une extrémité libre 202.
[0100] La lame ressort 200 présente, à plat, un contour
sensiblement rectangulaire, légèrement effilé à sa pre-
mière extrémité libre 201, qui s’étend le long d’une direc-
tion longitudinale.
[0101] Elle comporte deux portions coudées 233, 234
autour d’un premier axe transversal T1 et d’un deuxième
axe transversal T2 parallèle à T1. Ces deux axes trans-
versaux T1, T2 sont perpendiculaires à la direction lon-
gitudinale du ruban métallique.
[0102] Vu de profil, la lame ressort 200 présente ainsi
une forme globalement en S (figure 12), avec les pre-
mière et deuxième parties d’extrémité 210, 220 qui
s’étendent respectivement à partir d’une desdites por-
tions coudées 234, 233 vers l’une des extrémités libres
201, 202 de la lame ressort 200 et une partie centrale
230 située entre les deux portions coudées 233, 234.
[0103] Ces trois parties 210, 220, 230 de la lame res-
sort 200 sont planes.
[0104] La fente longitudinale 210A s’étend ici dans le
plan de la lame ressort 200, le long de la première partie
d’extrémité 210, de l’une des portions coudées 234 et,
partiellement, le long de la partie centrale 230 de la lame
ressort 200 (figures 3 et 10).
[0105] Elle sépare la première partie d’extrémité 210
de la lame ressort 200 en deux branches avant 211, 212
(figure 3 et 10).
[0106] Lesdites deux branches avant 211, 212 de la
première partie d’extrémité 210 s’étendent selon un plan
moyen de la lame ressort 200 et sont adaptés à s’écarter
élastiquement l’une de l’autre parallèlement à ce plan
moyen lors de l’introduction de la broche de connexion
dans l’élément de connexion 1.
[0107] Par ailleurs, ici, la deuxième partie d’extrémité
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220 de la lame ressort 200 est également séparée en
deux branches arrière 221, 222 par une autre fente lon-
gitudinale 240 (figure 10).
[0108] L’extrémité libre de chacune des deux branches
arrière 221, 222 comporte en outre une encoche adaptée
à épouser le contour de l’âme dénudée 4 du fil électrique
2 introduit dans le logement 110 du corps 100 de l’élé-
ment de connexion 1 (figures 8 et 10).
[0109] En pratique, la lame ressort 200 est logée dans
le corps 100 de telle sorte que la deuxième partie d’ex-
trémité 220 et la troisième partie centrale 230 de la lame
ressort 200 sont logées dans le logement 110 du corps
100 (figures 1, 5, 15,16 et 18).
[0110] Comme le montrent les figures 1, 5, 8, 15, 16
et 18, la partie centrale 230 de la lame ressort 200 est
appliquée contre une partie de la face interne de chaque
portion cambrée 121A, 122A de chaque partie intermé-
diaire 121, 122 de chaque aile latérale 101, 102 du corps
100 de l’élément de connexion 1. Elle s’étend alors sen-
siblement parallèlement à la direction d’insertion I de la
broche de connexion dans l’alvéole 120.
[0111] La lame ressort 200 présente une largeur sen-
siblement égale, à un jeu près, à la largeur de l’espace
d’insertion constitué intérieurement par le logement 110
du corps 100, à l’exception d’une zone centrale de la
lame ressort 200 qui présente une largeur plus grande
car deux oreilles 231, 232 s’étendent localement à partir
de la tranche de la lame ressort 200 (figure 3).
[0112] La lame ressort 200 comporte en effet des
moyens de maintien dans le logement 110, qui coopèrent
à retenue avec des moyens complémentaires du corps
100 de l’élément de connexion 1.
[0113] Plus précisément, ici la partie centrale 230 de
la lame ressort 200 comporte les deux oreilles 231, 232
qui s’étendent dans le plan de cette partie centrale 230
de la lame ressort 200, vers l’extérieur de la lame ressort
(figures 3, 7 et 10).
[0114] Chacune de ces oreilles 231, 232 est reçue
dans une fenêtre 109 du corps 100 de l’élément de con-
nexion 1, située ici au niveau du repli 104 reliant la portion
cambrée 121A, 122A de la partie intermédiaire 121, 122
de chaque aile latérale 101, 102 à la paroi latérale 111,
112 correspondante du logement 110 (figures 1, 5 et 11).
[0115] La lame ressort 200 est ainsi montée par encli-
quetage dans le corps 100 de l’élément de connexion 1.
[0116] La forme des oreilles 231, 232 permet le main-
tien de la lame ressort 200 dans le logement 110 lors de
l’insertion de l’âme dénudée 4 du fil électrique 2.
[0117] La deuxième partie d’extrémité 220 de la lame
ressort 200 s’étend en travers du logement 110, et l’ex-
trémité libre 202 de la deuxième partie d’extrémité 220
de la lame ressort 200 est en appui contre la face interne
de la paroi de base 103 du logement 110 (figure 7) lors-
qu’aucun fil conducteur n’est inséré dans le logement
110. Ici, en outre, l’extrémité libre 202 de la deuxième
partie d’extrémité 220 de la lame ressort 200 repose con-
tre l’élément de contact 115 au repos.
[0118] La lame ressort 200 peut être légèrement pré-

contrainte de sorte que cette deuxième partie d’extrémité
220 de la lame ressort 200 exerce en permanence une
pression contre la face interne de la paroi de base 103
du logement 110 et/ou sur l’élément de contact 115.
[0119] Plus précisément, comme le montre la figure 8,
l’extrémité libre de chacune des deux branches arrière
221, 222 de la deuxième partie d’extrémité 220 de la
lame ressort 200 est conformée de manière à être logée
dans l’un des deux couloirs d’insertion 107, 108 du fil
électrique.
[0120] L’extrémité libre de chaque branche arrière
221, 222 s’étend ainsi en travers de l’un des couloirs
d’insertion 107, 108, entre l’une des parois latérales 111,
112 du logement 110 et le muret 106 adjacent, et se
trouve en appui contre la paroi de base 103 et/ou l’élé-
ment de contact 115 (figure 15) lorsque l’âme dénudée
4 du fil électrique 2 est hors du logement 110 de l’élément
de connexion 1.
[0121] En variante, la lame ressort peut être logée au
repos dans ledit logement. L’extrémité libre de chaque
branche arrière n’est pas nécessairement en contact
avec la paroi de base et/ou l’élément de contact avant
l’introduction de l’âme dénudée du fil électrique.
[0122] La première partie d’extrémité 210 de la lame
ressort 200 émerge hors du logement 110 et s’étend en
direction de l’alvéole 120 (figures 11 et 17).
[0123] Cette première partie d’extrémité 210 de la lame
ressort 200 s’étend ici alors sensiblement perpendiculai-
rement à la direction d’insertion I de la broche de con-
nexion dans l’alvéole.
[0124] Plus précisément, ici, la première partie d’ex-
trémité 210 de la lame ressort 200 émerge à proximité
de l’extrémité 123A, 124A évasée de la partie cambrée
123, 124 de l’aile latérale 101, 102 (figures 11 et 17).
[0125] En outre, comme le montrent les figures 1, 5 et
8, une partie du corps 100 de l’élément de connexion 1
s’étend dans la fente longitudinale 210A, entre les bran-
ches avant 211, 212 de la lame ressort 200. Il s’agit ici
d’une partie de la portion plane 121B, 122B de la partie
intermédiaire 121, 122 de chaque aile latérale 101, 102
du corps 100 de l’élément de connexion 1.
[0126] En effet, comme le montre la figure 10, la hau-
teur de chaque aile latérale 101, 102 du corps 100, me-
surée selon la direction d’insertion I de la broche de con-
nexion, est plus faible au niveau de la portion cambrée
121A, 122A de la partie intermédiaire 121, 122 de cette
aile latérale 101, 102 qu’au niveau de la portion plane
121B, 122B de la partie intermédiaire 121, 122.
[0127] Cela permet à la première partie d’extrémité
210 de la lame ressort 200 d’émerger au dessus des
bords des portions cambrées 121A, 122A des parties
intermédiaires 121, 122, de telle sorte que les extrémités
libres des branche avant 211, 212 de la première partie
d’extrémité 210 de la lame ressort 200 encadrent les ex-
trémités des portions planes 121B, 122B des parties in-
termédiaires 121, 122 des ailes latérales 101, 102 (figu-
res 1 et 5).
[0128] La lame ressort 200 est ainsi adaptée à coopé-
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rer avec lesdites ailes du corps 100 de manière à limiter
l’écartement des parties cambrées 123, 124 des ailes
latérales 101, 102 délimitant l’alvéole 120.
[0129] Ici, dans la position d’attente, lorsqu’aucune
broche n’est insérée dans l’alvéole 120 de réception, les
extrémités libres des branches avant 211, 212 de la pre-
mière partie d’extrémité 210 de la lame ressort 200 sont
en contact avec les portions planes 121B, 122B des par-
ties intermédiaires 121, 122 des ailes latérales 101, 102,
sans exercer de pression sur elles.
[0130] En variante, dans la position d’attente, les ex-
trémités libres des branches avant de la première partie
d’extrémité de la lame ressort peuvent être hors du con-
tact avec les extrémités des portions planes des parties
intermédiaires des ailes latérales.
[0131] En variante également, dans cette position d’at-
tente, les extrémités libres des branches avant de la pre-
mière partie d’extrémité de la lame ressort peuvent pincer
les extrémités des portions planes des parties intermé-
diaires des ailes latérales.
[0132] Le matériau de la lame ressort présente des
caractéristiques de rigidité satisfaisantes pour jouer son
rôle de serrage du fil électrique et de la broche de con-
nexion. Il n’est pas nécessaire qu’elle soit réalisée dans
un matériau conducteur, ce qui permet de limiter la quan-
tité de matériau conducteur utilisé pour fabriquer l’élé-
ment de connexion selon l’invention. La lame ressort est
par exemple réalisée en acier, notamment en inox.
[0133] En pratique, grâce à l’élément de connexion 1
selon l’invention, l’échauffement de l’élément de con-
nexion 1 lors du passage du courant électrique du fil élec-
trique vers l’élément de connexion est limité.
[0134] Lors de l’insertion de l’âme dénudée 4 du fil
électrique 2 dans le logement 110, la deuxième partie
d’extrémité 220 de la lame ressort 200 est adaptée à
fléchir légèrement autour du premier axe transverse T1
pour permettre l’introduction de cette âme dénudée dans
le logement 110 correspondant.
[0135] Ainsi, lorsque l’âme dénudée 4 d’un fil électri-
que 2 est introduite dans le logement 110, le long de l’un
des couloirs d’insertion 107, 108, la deuxième partie d’ex-
trémité 220 fléchit vers la partie centrale 230 de la lame
ressort 200 de manière à libérer un passage pour l’âme
dénudée 4 du fil électrique dans le couloir d’insertion cor-
respondant (figure 16). Lorsque l’âme dénudée 4 du fil
électrique 2 s’étend dans le couloir d’insertion, la deuxiè-
me extrémité 220 de la lame ressort 200 tend à revenir
vers sa position de repos non fléchie, plaquant ainsi l’âme
dénudée 4 du fil électrique 2 contre la face interne de la
paroi de base 103 du logement 110 et contre l’élément
de contact 115.
[0136] Ici, deux fils électriques peuvent être introduits
dans chaque élément de connexion 1, dans les deux
couloirs d’insertion 107, 108 du logement 110 décrit pré-
cédemment.
[0137] Ici, chaque fil électrique est inséré selon une
direction perpendiculaire à l’axe longitudinal X1 de l’élé-
ment de connexion 1 et parallèle à la direction d’insertion

I de la broche de connexion.
[0138] Chaque branche arrière 221, 222 est adaptée
à fléchir de manière indépendante de l’autre branche ar-
rière, pour permettre l’insertion de l’âme dénudée 4 du
fil électrique 2 dans l’un des couloirs d’insertion 107, 108,
indépendamment de l’insertion d’un fil électrique dans
l’autre couloir d’insertion.
[0139] L’extrémité libre 202 de la branche arrière 221,
222 sollicitée exerce ensuite une pression sur l’âme dé-
nudée du fil électrique, de manière à le plaquer contre
l’élément de contact 115 et la paroi de base 103 du lo-
gement 110.
[0140] Ainsi, l’âme dénudée 4 du fil électrique 2 est
plaquée contre l’élément de contact 115 réalisé dans le
deuxième matériau présentant une résistance de contact
réduite par rapport au premier matériau qui constitue le
reste du corps de l’élément de connexion électrique 1.
[0141] La présence de cet élément de contact 115 in-
terposé entre l’âme dénudée 4 du fil électrique 2 et la
partie du corps 100 réalisée dans le premier matériau
permet de réduire la résistance globale de contact exis-
tant entre l’âme dénudée 4 du fil électrique 2 et l’élément
de connexion 1 et ainsi de limiter l’échauffement de l’en-
semble lors du passage du courant.
[0142] Les résultats expérimentaux obtenus par la de-
manderesse montrent en effet que la résistance globale
de l’élément de connexion selon l’invention muni de rivets
en étain est similaire à celle d’un élément de connexion
entièrement réalisé en laiton étamé, sans élément de
contact.
[0143] En outre, l’élément de contact 115 présente une
taille réduite par rapport à l’élément de connexion 1 et
nécessite une quantité faible de deuxième matériau pour
être fabriqué. Son installation dans l’élément de con-
nexion est simple. L’élément de connexion 1 selon l’in-
vention est donc peu coûteux.
[0144] Le coût de fabrication de l’élément de con-
nexion selon l’invention est en outre limité, car les dé-
chets de découpe du matériau formant le corps de l’élé-
ment de connexion (cuivre ou laiton par exemple), peu-
vent être facilement recyclés et sont donc revendus à un
prix proche du prix d’achat. Au contraire, si le corps est
fabriqué entièrement en laiton étamé par exemple, non
seulement ce matériau coûte plus cher à l’achat, mais il
est en outre plus difficile à recycler car l’étain doit être
séparé du laiton. Les déchets de découpe sont alors re-
vendus à un prix bien inférieur au prix d’achat. L’élément
de connexion selon l’invention est donc économique à
produire.
[0145] Par ailleurs, dans l’exemple décrit de l’élément
de connexion, les fonctions de conduction électrique et
de serrage de la broche de connexion et du fil électrique
sont découplées.
[0146] La conduction électrique est assurée unique-
ment par le corps 100, tandis que la lame ressort 200
assure le serrage de la broche de connexion dans l’al-
véole de connexion 120 et du fil électrique dans le loge-
ment 110.
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[0147] En outre, le serrage de la broche de connexion
et celui de chaque fil électrique est assuré de manière
indépendante.
[0148] En effet, lors de l’insertion de la broche de con-
nexion dans l’alvéole, celle-ci est engagée dans l’alvéole
selon la direction d’insertion I, depuis l’extrémité évasée
de l’alvéole 120 vers l’intérieur de l’alvéole 120
[0149] Ce faisant, la broche de connexion tend à écar-
ter l’une de l’autre les parties cambrées 123, 124 des
ailes latérales 101, 102.
[0150] Cependant, un tel écartement engendre immé-
diatement l’écartement des portions planes 121B, 122B
des parties intermédiaires 121, 122 des ailes latérales
10, 102.
[0151] L’écartement des portions planes 121B, 122B
des partie intermédiaires 121, 122 des ailes latérales
101, 102 est quand à lui fortement limité par l’action de
la lame ressort 200 sur ces portions planes 121B, 122B
des partie intermédiaires 121, 122 des ailes latérales
101, 102.
[0152] En effet, cet écartement tend à écarter les bran-
ches avant 211, 212 de la lame ressort 200 dans le plan
de la lame ressort 200. La lame ressort 200 est alors
sollicitée selon une direction transverse.
[0153] La lame ressort 200 présente une élasticité fai-
ble dans cette direction transverse, et autorise seulement
un écartement faible des portions planes 121B, 122B
des parties intermédiaires 121, 122 des ailes latérales
101, 102.
[0154] Ainsi, lors de l’insertion de la broche de con-
nexion dans l’alvéole, les branches avant 211, 212 de la
lame ressort s’écartent élastiquement, puis tendent à re-
prendre leurs positions initiales.
[0155] La lame ressort 200 coopère ainsi avec lesdites
ailes du corps 100 ; 300 de manière à s’opposer à l’écar-
tement des parties cambrées 123, 124 4 des ailes laté-
rales 101, 102 délimitant l’alvéole 120.
[0156] En d’autres termes, la lame ressort 200 ; 400
coopère avec lesdites ailes du corps 100 pour rapprocher
l’une vers l’autre les parties cambrées 123, 124 des ailes
latérales 101, 102 délimitant l’alvéole 120.
[0157] Les branches avant 211, 212 de la lame ressort
200 rappellent les portions planes 121B, 122B des par-
ties intermédiaires 121, 122 des ailes latérales 101, 102
l’une vers l’autre, et avec elles, les parties cambrées 123,
124 de l’alvéole, de manière à rapprocher l’une de l’autre
lesdites parties cambrées 123, 124.
[0158] Ce faisant, les branches avant 211, 212 de la
lame ressort 200 assurent le serrage de la broche de
connexion contre les parties cambrées 123, 124 de l’al-
véole.
[0159] La connexion électrique du fil électrique et de
la broche de connexion est ainsi sécurisée de manière
efficace.
[0160] L’élément de connexion selon l’invention tel que
décrit précédemment peut être réalisé de différentes ma-
nières.
[0161] En pratique, ici, on fabrique le corps 100 en re-

pliant un feuillard métallique du premier matériau con-
ducteur, par exemple en laiton brut.
[0162] On perce les fenêtres 109 dans les ailes laté-
rales 101, 102 ainsi que le crevé 105 et les orifices 116
dans la paroi de base 103. Cela est de préférence réalisé
avant le repliement du feuillard métallique.
[0163] On peut ensuite introduire dans chaque orifice
116 un rivet 117 et le fixer, puis, finalement plier le
feuillard. Cela est en particulier le cas lors d’un assem-
blage automatisé de l’élément de connexion 1.
[0164] En variante, notamment lors d’un assemblage
manuel, on peut d’abord réaliser un maximum de pliages
du feuillard, c’est-à-dire ceux qui ne gêneront pas le ser-
tissage manuel, puis poser les rivets 117 et enfin finaliser
le pliage du feuillard.
[0165] Le rivet 117 peut être préformé ou formé à partir
d’un fil ou d’un profil du deuxième matériau directement
dans l’élément de connexion. On utilise par exemple un
fil pré-étamé de section carrée de 1 millimètre de côté et
de 1,5 millimètre de long, serti dans l’élément de con-
nexion.
[0166] En variante, au lieu de percer les orifices et
d’installer les rivets on soude sur la face interne de ladite
paroi de base 103 deux pastilles réalisées dans le deuxiè-
me matériau. Cela est réalisé de préférence avant le re-
pliement du feuillard métallique.
[0167] Il peut notamment s’agir d’un élément de con-
nexion présentant un unique couloir d’insertion délimité
par le logement, dans lequel un seul fil électrique peut
être introduit. Dans cet unique couloir, il est prévu selon
l’invention un ou plusieurs éléments de contact.
[0168] Il peut également s’agir d’un élément de con-
nexion de géométrie différentes, par exemple dans le-
quel l’espace d’insertion du ou des fils électrique dans le
logement s’étend selon une direction perpendiculaire à
la direction d’insertion de la broche dans l’alvéole. De
même, la lame ressort peut présenter une forme diffé-
rente.
[0169] Il peut également s’agir d’un élément de con-
nexion plus simple, comportant uniquement un logement
et une lame ressort, telle qu’une borne automatique, sans
alvéole de réception d’une broche de connexion. Enfin,
le nombre d’élément de connexion et leur forme peuvent
évidemment varier.

Revendications

1. Elément de connexion électrique (1) comprenant un
corps (100) conducteur métallique réalisé dans un
premier matériau et logeant une lame ressort (200),
ladite lame ressort (200) étant adaptée à plaquer
contre une face interne d’une paroi (103) du corps
(100) l’âme dénudée (4) d’un fil conducteur (2) insé-
rée dans ledit élément de connexion (1), caractérisé
en ce que cette face interne de la paroi (103) du
corps (100) est munie d’un élément de contact (115)
réalisé dans un deuxième matériau différent du pre-
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mier matériau, contre lequel ladite lame ressort (200)
est adaptée à plaquer ladite âme dénudée (4) du fil
conducteur (2) lorsque celle-ci est insérée dans l’élé-
ment de connexion (1), ledit deuxième matériau pré-
sentant une résistance de contact avec l’âme dénu-
dée du fil électrique inférieure à la résistance de con-
tact entre le premier matériau et cette âme dénudée
du fil électrique.

2. Élément de connexion électrique (1) selon la reven-
dication 1, dans laquelle ledit deuxième matériau
contient de l’étain, de l’argent ou de l’or.

3. Élément de connexion électrique (1) selon l’une des
revendications 1 et 2, dans laquelle ledit premier ma-
tériau contient du cuivre.

4. Elément de connexion électrique (1) selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel il est prévu
au moins deux éléments de contact réalisés dans le
deuxième matériau et ladite lame ressort (200) est
adaptée à plaquer l’âme dénudée (4) du fil électrique
(2) contre au moins l’un des deux éléments de con-
tact.

5. Élément de connexion électrique (1) selon l’une des
revendications 1 à 4, dans laquelle chaque élément
de contact (115) s’étend en saillie vers l’intérieur du
corps (100), par rapport à la face interne de ladite
paroi.

6. Élément de connexion électrique (1) selon l’une des
revendications 1 à 5, dans laquelle chaque élément
de contact (115) appartient à un rivet (117) fixé à
travers ladite paroi (103).

7. Élément de connexion électrique selon l’une des re-
vendications 1 à 5, dans laquelle chaque élément
de contact appartient à une pastille rapportée sur
ladite face interne de la paroi.

8. Elément de connexion électrique (1) selon l’une des
revendications 1 à 7, dans lequel ledit corps (100)
comporte au moins deux couloirs d’insertion (107,
108) adaptés à guider l’insertion de l’âme dénudée
(4) du fil électrique (2) dans l’élément de connexion
(1), chacun des couloirs d’insertion (107 , 108) étant
délimité au moins partiellement par ladite face inter-
ne de la paroi (103) du corps, et au moins un élément
de contact (115) étant disposé dans chaque couloir
d’insertion (107, 108).

9. Appareillage électrique comprenant un élément de
connexion (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, pour la connexion électrique d’un fil électri-
que.

10. Appareillage électrique comprenant un élément de

connexion (1) selon la revendication précédente,
constituant une prise de courant pour la connexion
électrique dudit fil électrique et d’une broche de con-
nexion appartenant à un autre appareillage électri-
que.

11. Procédé de fabrication d’un élément de connexion
électrique (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
comprenant un corps (100) conducteur métallique
réalisé dans un premier matériau et logeant une la-
me ressort (200), ladite lame ressort (200) étant
adaptée à plaquer contre une face interne d’une pa-
roi (103) du corps (100) l’âme dénudée (4) d’un fil
conducteur (2) insérée dans ledit élément de con-
nexion électrique (1), cette face interne de la paroi
(103) du corps (100) étant munie d’un élément de
contact (115) réalisé dans un deuxième matériau
présentant une résistance de contact avec l’âme dé-
nudée du fil électrique inférieure à la résistance de
contact entre le premier matériau et cette âme dé-
nudée du fil électrique, selon lequel on découpe ledit
corps (100) dans le premier matériau, puis on fixe
sur la face interne de la paroi (103) de ce corps (100)
l’élément de contact (115) réalisé dans le deuxième
matériau.

12. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, selon lequel on forme l’élément de contact
(115) de manière à ce qu’il appartienne à un rivet
(117), et on perce un orifice (116) dans ladite paroi
(103) du corps (100) et on y fixe ledit rivet (117) réa-
lisé dans le deuxième matériau.

13. Procédé de fabrication selon la revendication 11, se-
lon lequel on forme l’élément de contact (115) de
manière à ce qu’il appartienne à une pastille, et on
soude sur une face interne de ladite paroi ladite pas-
tille réalisée dans le deuxième matériau.

Patentansprüche

1. Elektrisches Verbindungselement (1) mit einem me-
tallenen leitenden Körper (100), der aus einem ers-
ten Material gefertigt ist und eine Blattfeder (200)
aufnimmt, wobei die Blattfeder (200) dazu ausgelegt
ist, die abisolierte Seele (4) eines in das Verbin-
dungselement (1) eingeführten leitenden Drahts (2)
gegen die Innenseite einer Wandung (103) des Kör-
pers (100) zu drücken, dadurch gekennzeichnet,
daß die Innenseite der Wandung (103) des Körpers
(100) mit einem aus einem zweiten, vom ersten Ma-
terial verschiedenen Material gefertigten Kontakte-
lement (115) versehen ist, gegen das die Blattfeder
(200) die abisolierte Seele (4) des leitenden Drahts
(2) drücken soll, wenn diese in das Verbindungse-
lement (1) eingeführt ist, wobei das zweite Material
einen geringeren Kontaktwiderstand zur abisolierten
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Seele des elektrischen Drahts aufweist als den Kon-
taktwiderstand zwischen dem ersten Material und
der abisolierten Seele des elektrischen Drahts.

2. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß An-
spruch 1, bei dem das zweite Material Zinn, Silber
oder Gold enthält.

3. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß einem
der Ansprüche 1 und 2, bei dem das erste Material
Kupfer enthält.

4. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß einem
der vorangehenden Ansprüche, bei dem wenigstens
zwei aus dem zweiten Material hergestellte Kontak-
telemente vorgesehen sind und die Blattfeder (200)
dazu ausgelegt ist, die abisolierte Seele (4) des elek-
trischen Drahts (2) gegen wenigstens eins der bei-
den Kontaktelemente zu drücken.

5. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß einem
der Ansprüche 1 bis 4, bei dem sich jedes Kontakt-
element (115) in Bezug auf die Innenseite der Wan-
dung zum Inneren des Körpers (100) hin hervorste-
hend erstreckt.

6. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß einem
der Ansprüche 1 bis 5, bei dem jedes Kontaktele-
ment (115) zu einer durch die Wandung (103) hin-
durch angebrachten Niete (117) gehört.

7. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß einem
der Ansprüche 1 bis 5, bei dem jedes Kontaktele-
ment zu einer auf der Innenseite der Wandung an-
gebrachten Pastille gehört.

8. Elektrisches Verbindungselement (1) gemäß einem
der Ansprüche 1 bis 7, bei dem der Körper 100) we-
nigstens zwei Einführkanäle (107, 108) aufweist, die
dazu ausgelegt sind, das Einführen der abisolierten
Seele (4) des elektrischen Drahts (2) in das Verbin-
dungselement (2) zu leiten, wobei jeder der Einführ-
kanäle (107, 108) wenigstens teilweise durch die In-
nenseite der Wandung (103) des Körpers begrenzt
ist und wenigstens ein Kontaktelement (115) in je-
dem Einführkanal (107, 108) angeordnet ist.

9. Elektrisches Gerät mit einem Verbindungselement
(1) gemäß einem der vorangehenden Ansprüche für
die elektrische Verbindung eines elektrischen
Drahts.

10. Elektrisches Gerät mit einem Verbindungselement
(1) gemäß dem vorangehenden Anspruch, das eine
Steckdose für eine elektrische Verbindung des elek-
trischen Drahts mit einem zu einem anderen elektri-
schen Gerät gehörenden Anschlußstecker bildet.

11. Verfahren zum Herstellen eines elektrischen Verbin-
dungselements (1) gemäß einem der Ansprüche 1
bis 8, das einen aus einem ersten Material gefertig-
ten und eine Blattfeder (200) aufnehmenden metal-
lenen leitenden Körper (100) aufweist, wobei die
Blattfeder (200) dazu ausgelegt ist, die abisolierte
Seele (4) eines in das Verbindungselement (1) ein-
geführten leitenden Drahts (2) gegen eine Innensei-
te einer Wandung (103) des Körpers (100) zu drü-
cken, wobei die Innenseite der Wandung (103) des
Körpers (100) mit einem aus einem zweiten Material
gefertigten Kontaktelement (115) versehen ist,, das
einen geringeren Kontaktwiderstand zur abisolierten
Seele des elektrischen Drahts als den Kontaktwider-
stand zwischen dem ersten Material und der abiso-
lierten Seele des elektrischen Drahts aufweist, ge-
mäß dem der Körper (100) aus dem ersten Material
ausgeschnitten wird, dann das aus dem zweiten Ma-
terial gefertigte Kontaktelement (115) auf der Innen-
seite der Wandung (103) des Körpers (100) befestigt
wird.

12. Herstellungsverfahren gemäß dem vorangehenden
Anspruch, gemäß dem das Kontaktelement (115) so
geformt wird, daß es zu einer Niete (117) gehört, und
ein Loch (116) in die Wandung (103) des Körpers
(100) gebohrt wird und dort die aus dem zweiten
Material gefertigte Niete (117) befestigt wird.

13. Herstellungsverfahren gemäß Anspruch 11, gemäß
dem das Kontaktelement (115) so geformt wird, daß
es zu einer Pastille gehört, und die aus dem zweiten
Material gefertigte Pastille auf eine Innenseite der
Wandung gelötet wird.

Claims

1. An electrical connection element (1) comprising a
metal conductive body (100) that is made out of a
first material and that houses a spring blade (200),
said spring blade (200) being adapted to press the
stripped core (4) of a conductive wire (2) that is in-
serted into said connection element (1) against an
inside face of a wall (103) of the body (100), the elec-
trical connection element being characterized in
that the inside face of the wall (103) of the body (100)
is provided with a contact element (115) that is made
out of a second material that is different from the first
material, and against which said spring blade (200)
is adapted to press said stripped core (4) of the con-
ductive wire (2) when said stripped core is inserted
into the connection element (1), said second material
presenting contact resistance with the stripped core
of the electric wire that is lower than the contact re-
sistance between the first material and the stripped
core of the electric wire.
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2. An electrical connection terminal (1) according to
claim 1, wherein said second material contains tin,
silver, or gold.

3. An electrical connection element (1) according to
claim 1 or claim 2, wherein said first material contains
copper.

4. An electrical connection element (1) according to any
preceding claim, wherein provision is made for at
least two contact elements made out of the second
material, and said spring blade (200) is adapted to
press the stripped core (4) of the electric wire (2)
against at least one of the two contact elements.

5. An electrical connection element (1) according to any
one of claims 1 to 4, wherein each contact element
(115) projects into the body (100), relative to the in-
side face of said wall.

6. An electrical connection element (1) according to any
one of claims 1 to 5, wherein each contact element
(115) forms part of a rivet (117) that is fastened
through said wall (103).

7. An electrical connection element according to any
one of claims 1 to 5, wherein each contact element
forms part of a pellet that is fitted on said inside face
of the wall.

8. An electrical connection element (1) according to any
one of claims 1 to 7, wherein said body (100) includes
at least two insertion channels (107, 108) that are
adapted to guide the insertion of the stripped core
(4) of the electric wire (2) into the connection element
(1), each of the insertion channels (107, 108) being
defined, at least in part, by said inside face of the
wall (103) of the body, and at least one contact ele-
ment (115) being arranged in each insertion channel
(107, 108).

9. An electrical accessory including a connection ele-
ment (1) according to any preceding claim, for elec-
trically connecting an electric wire.

10. An electrical accessory including a connection ele-
ment (1) according to the preceding claim, constitut-
ing a power outlet for electrically connecting said
electric wire to a connector pin that forms part of
another electrical accessory.

11. A method of manufacturing an electrical connection
element (1) according to any one of claims 1 to 8,
the electrical connection element comprising a metal
conductive body (100) that is made out of a first ma-
terial and that houses a spring blade (200), said
spring blade (200) being adapted to press the
stripped core (4) of a conductive wire (2) that is in-

serted into said connection element (1) against an
inside face of a wall (103) of the body (100), the inside
face of the wall (103) of the body (100) being provid-
ed with a contact element (115) that is made out of
a second material that presents contact resistance
with the stripped core of the electric wire that is lower
than the contact resistance between the first material
and the stripped core of the electric wire, in which
method said body (100) made out of the first material
is cut out, then the contact element (115) made out
of the second material is fastened on the inside face
of the wall (103) of the body (100).

12. A manufacturing method according to the preceding
claim, wherein said contact element (115) is formed
as part of a rivet (117), an orifice (116) is perforated
in said wall (103) of the body (100) and said rivet
(117) made out of the second material is fastened
therein.

13. A manufacturing method according claim 11, where-
in said contact element (115) is formed as part of a
pellet, and said pellet made out of the second mate-
rial is welded onto an inside face of said wall.
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